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Article 3: Les objectifs de l’Union 

 

1. L’Union garantit la paix sur son territoire. Elle œuvre pour l’assurer dans le monde. 
 
2. L’Union favorise le progrès économique et social des États membres, des régions et des autres 
collectivités territoriales. Elle assure leur développement équilibré et durable, notamment par un 
marché unique, une union économique et monétaire comportant une monnaie unique, par la 
cohésion économique et sociale et la solidarité entre les États membres. Elle assure sur son 
territoire un niveau d’emploi et de protection sociale élevé. Elle encourage la coopération 
interrégionale et transfrontalière. Elle assure l’égalité entre les femmes et les hommes. 
 
3. L’Union respecte la diversité culturelle et linguistique des États membres. Elle encourage la 
connaissance réciproque de leurs cultures et l’apprentissage de leurs langues. Elle veille à la 
sauvegarde et au développement du patrimoine culturel européen. Elle contribue au rayonnement 
de la culture européenne dans le monde. 
 
4. L’Union contribue au progrès de la connaissance, de la recherche scientifique et de la 
technologie. 
 
5. L’Union veille sur son territoire au respect de l’environnement. Elle contribue au développement 
durable du monde et à la sauvegarde des ressources et des équilibres naturels. 
 
6. L’Union constitue un espace de liberté, de sécurité et de justice où elle assure le respect des 
droits fondamentaux. Elle prend les dispositions nécessaires pour que soient respectés le droit 
d’asile et la libre circulation des personnes.  
 
7. L’Union conduit une politique étrangère et de sécurité commune, en conformité avec les règles 
du droit international et les décisions de l’ONU.  
 
 
 
Explication éventuelle : 
 
La proposition est d’abord rédactionnelle. 
 
Sur le fond, les modifications consistent essentiellement à ajouter : 
au 2, la coopération interrégionale et transfrontalière, 
au 3, le respect de la diversité culturelle et linguistique des États membres et la promotion de 
la culture européenne, 
au 6, le droit d’asile et la libre circulation des personnes. 
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